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CORRESPONDANCE. 

(A l'Editeur du Canadien.)) 
MONSIEUR, 

C'est avec beaucoup de surprise, quoi«gtr*bn aurait 
dû s'y atteindre, que nous voyons la manière partiale avec 
laquelle vous avez publié ce qui s'est passé à l'assem
blée réformiste tenue le 16 du courant, par les électeurs 
du comté de Pqrtneuf. Nous c r é o n s connaître de qui 
vous tenez vos renseignemens, et si c'est de H. S. Huot, 
Ecuyer, M. P . P., plus d'un de vos lecteurs et des amis 
du pays auront dû douter de leur exactitude. Cepen-

' dant comme vous pourriez croire que nous attachons beau
coup d'importance aux écrits que .vous publ/ez depuis 
quelque tems comme éditeur, nous devons vous prévenir 
que ce n'est pas cela qui fait le principal sujet de la pré
sente communication. Si on vous> trouble en ce mo
ment,: c'est afin d'e,mpêcher que notre estimable compa
triote, A. N. Morin, Ecuyer, soit accusé par quelqu'au-
tre de ses enjjemis en politique comme vous. 

Pour mettre le public plus au fait de ce qui s'est passé, 
et l'informer comment M. Riorin fut invité de se trouver 
à l'assemblée qui devait alors avoir lieu, nous allons 
rapporter les faits tels qu'ils se sont passés, promettant 
dé ne dire que la vérité et rien autre chose que la vérité 

M» Mono se trouvant en visile chez un de ses parens 
à Descliambau't, nous priâmes le Lieut. Col. Gariépy. 
qui ne le connaissait que de renommée, de se rendre au
près de M. Morin et de l'inviter à assister à l'assemblée; 
c'est ce que fit ce roonsieur.il rencontra Mr. M. avec un 
nombre considérable des notables du lieu et après s'être 
acquitté de sa mission, Mr. M, lui répondit qu'il accep
tait avec plaisir l'invitation qui lui était faite, qu'il se 
trouverait à Deschambault le 16 et qu'il priait les él$fei. 
teurs de préparer eux-mêmes leurs résolutions. Voilà 
tout ce qui se passa alors, comment M. Morin vint à 
Deschambault, et celui ou ceux qui soutiendront que Mr 
M. a intrigué, nous dirons hardiment qja&ls sont des men
teurs et calomniateurs et qu'on peut les mettre au nom
bre de l'Editeur du Mercury qui ment impudemment en 
disant que Mr. M. avait échoué complètement à Des
chambault. Maintenant M. l'Editeur quëpnous avons 
rompu le sileoce^pertnettez-nous de vous donner quel
ques informations sur la conduite de Mr. ;S. , comment 
il fut reçu; car à vous entendrp, on pourrait croire que 
ce monsieur a remporté une victoire complète sur nous, 
chose assez étrange pour utv bemme de la trempeHKËc" 
monsieur ? Il s'est plaint et vous le plaignez aussi qu'on 
lui avait fait une injustice en ne l'invitant pas de se trou 
ver parmi nous, nous supposons parce qu'on n'a pas vou
lu baisser la tète lorsqu'il voulut nous réprimander et 
DOUS dicter la conduite qu'on aurait dû-teefr. Eb-bien, 
à cela nous répondons que nous connaissions aussi bien 
que Mr. Eh ce qu'on devait taire et que nous sommes 
maîtres et lui noire serviteur pour ce qui regarde nos in
térêts publics. Mr. H . en venant à Deschambault s*em-
parer, nous ne dirons pas comme vous avez- dit de M. 
Bouchette, effrontément du lieu que nous avions retenu 

-pour l'assemblée, s'est- rendu- coupable d'un oubli de 
prudence qu'aurait dû lui dicter sa position critiqué} ajpV 
prenez monsieur que Mr. H. a perdu notre confiance de
puis son vote sur lés subsides et par sa conduite publi
que récente, si vous en doutez, attendez que le parlement 
soit dissout et on verra. Vous avez dit que Mr. M. fut 
sifflé , Mr. pour siffler un homme respectable, il faut 
être polisso:), comme nous n'avons jamais mérité cette 

;$nitbéte, uo^us sommons et exigeons que Mr. H. dise et 
déclare cequi se passa, et à défaut, de cela, nous dirons 
qu'il pense comme vous, nous terminerons par dire que 
Mr. M. fut fortement applaudi et Mr. H. vertement blâ
mé, qu'il doit des reruercimens au président, si les élec
teurs ne l'ont pas forcé à se retirer du lieu ou nous étions 
et od il était venu se montrer conjointement avec un 
jeune Mr à qui "il conviendrait mieux de s'appliquer à 
l'étude de la profession à laquelle il aspire, plutôt que de 
venir comme un mouchard prendre des'note* incorrectes 
pour calomnier des personnes qui s'occupent peu de 
lui ; nous ajouterons que nous devons nos plus sincères 
remercimens à Mr. M. pour la bonté qu'il a eue en se 
rendant auprès de nous, sachant qu'il s'exposait à la ca
lomnie de ses envieux désaspérés, qu'il se souvienne des 
lignes suivantes de Rousseau qui sont à l'ordre dhi jour 
chez-ses ennemis.— 

" Q.uelque grossier qu'un mensonge puisse être, j 
Ne crâigfieï," Calomniez toujours, +>--<•> 

P Quand l'accusé confondrait vos discours, 
" La plaie est faite, et quoiqu'il en guérisse, 
" On en verra du moins la cicatrice." 

Quant à Mr,.H., s'il trouve ses électeurs trop sévères, 
il peut aisément se débarasser d'eux ou faire en sorte 
qu'ils soient débarassés de lui.. 

L . Qàriépy, Rémi Arcand, Théophile Marcotte, Frs . 
Belisle, Paul Benoit, Lis. Mailly, Ln. Gariépy, Amb. 
Pàquette, Frs . Belisle, Paul Perrault, Jacques Gauthier, 
F- Naud, Hyacin. Delisle, Jérôme PerrauJl, Jos. Gau
thier, Paul Perraultfils, Simon Arcand, Michel Rodrigue, 
Michel Houd, Jos. Perrault, Aubert Raymond, Tim. 
Marcotte, Michel Page, Augt. Houd, Jos. Gignaque, Ed% 

.Më*fn, N. P., Louis Raymond, Richard P. C Dont^)|£ 
Frs . Arcand, Nicolas Gauthier, Jean Gauthier, Aug!. 
C#MJtaud, Jean Nau&$ps. Sauvageau, Onégyme Pàquet

te, Jjsejïh Morin, Cyprien Naud, Louis Gonzague Page, 
Ant.' Faucher, Jos. Gauthier fils, Jean Augé, Louis De 
Montigny, Ls . Naud, André Germain, Et. Darveau. 
Augt. Naud, Vincent Cloutfer, Pierre Page, Michel 
.Vaud, Aubert Hamelin, Ant. Dufresne, Jean Mafcotte, 
Jos. Perron, J . Gjriépy. 

Comté de Portneuf, 30 Juillet, 1837. 
Cette correspondance a été adressée à l'Editeur du 

Canadien, pour être insérée dans sa feuille, et il a re
fusé de l'y admettrè^r-2Vb<e de t'Lditeur. 

J L E L I B E R A L . 

Q U E B E C , M E R C R E D I 9 AOUT, 1837. 

LA P O L I T I Q U E E T L E C L E R G E . 

A l'occasion du sacre de l'Evêque de Telmesse, le 

A M. Leblanc de Marconnay, autrement dit deMoure. 
Monsieur, 

J E viens de voir dans votre Populaire un écrit signé 
FRANÇOIS j (une de vos redoutables productions), vous 
me pardonnerez si je prends la liberté de vous dire que 
ça ne fera pas, que c'est ce que nous appelons vulgaire
ment uifâfinesse cousue de fil blanc.—C'est vous qui 
avez écrit ce morceau et c'est à moi que vous faites allu
sion.—Ne niez p$s cela, car je serai encore obligé de 
vous démentir ; mais pourtant à quoi bon de le faire? 
ce ne sont nf démentis ni menaces qui pourront jamais 
vous faire sortir dô votre terrier: eh! j 'allais dire* comme 
un hérison une foisJîcAé-dans le fond de la retraite d'un 
autre quadrupède, il est difficile de l'en laire déguerpir, 

Il est donc évident que c'est yous qui avez fabriqué 
ce morceau de FRANÇOIS ; hé bien> c'est à vous que je 
vais répondre :— 

Quand vous dites, que je vous ai menacé de vous tirer 
le nez, vous dites vrai, (chose assez rare), et je vous 
promets bien que vous n'aurez à en douter que jusqu'au 
moment oû l'occasion s'en présentera. Pour les dépièn? 
lis dont vous vous plaignez, je suis fâché d'avoir à les 
réitérer puisque l'écrit dont il est question, fourmille des 
plus dégoutans mensonges. 

Par exemple, M . D E MAHCONNAY dit-pE MÔORE, au-
rez-vous l'effronterie de dire que je vous ai, en aucun 
tems, demandé de me donner de l'emploj, et êtes-vous 
assez dépravé pour avancer sérieusement que j e vous 
ai laissé entendre que je débaucherais, les ouvriers de 
qui que ce soit pour les enmejù^Mfèz vous, et cela-dans, 
le tems oû vous faisiez^ force 'ci)âteau-en-espagne par 
rapport à votre Populaire, au sujetfidu$iel l'on pourrait 
bien dire que "la montagne en travail enfante une souris?v 

Et gerez-vous assez faux, assez vil et assez rojséiable 
pour nier que vodgjjgptftvez istssamirn.èh\ prié, dansées 

J tems, de ne point prendre d'arrangemens permanens 
avec M . Duvernay, chez lequel j 'étais employé alors, 

NSp&èîv/ous seriez bien aise<le m'avoir pour conduire votre 
attelier, que vous étiez persuadé que j'étais la personne 
qu'il vous fallait, et qu'enfin vous me laisseriez toute la 
besogne de l'imprimerie, dont il était question, entre les 
mains, ajoutant que vous connaissiez ma probité, ma 
sobriété et ma compétence à remplir une telle charge.— 
En bien, M. De Marconnay, aurez-vous assez de cuivre 

-sur le front pour nier cela ? Si vous le faites, je vous 
.déclare que vous devez être considéré comme le plus vil 
et le plus fourbe des êtres nés sous une forme humaine. 

Vous dites ensuite "que je fais métier de battre et 
.assommer les gens au moment oû ils ne s'y attendent 
point." Pitoyable avancé.—Je suis trop bien connu 
pour que l'on puisse vous croire, brave M . DeMarcon-
nay ; ce n'est pas en arrière que je prends les gens, et si 
vous en doutez, vous savez le moyen qui vous reste ; 
mais cela vous chatouille trop, et tout porte à croire que 
si jamais vous attrappez quelque blessure, ce sera dans 
le dos ! 

' 'Je n'ai point de réputation à perdre," dites-vous, "et 
je ne rougis de rien." A c e ' a J e répondrai que je mar
che-tête haute, n'ayant à me reprocher aucun acte, dé
gradant ; mais vous, n'avez-vous pas occasion tous les 
jours de baisser la tête et de noircir de honte, car vous 
oe pouvez plus rougir, depuis que vous avez épousé 
le rôle dégoûtant et rampant que vous jouez. Je suis 
d'une famille brave et honnête, connue d'un bout de la 
province à l'autre ; mais vous qui vous enflez de ti
tres imaginaires afin de farder votre insignifiant per
sonnage, qui peut nous garantir que vouslo^êtes pas le 
parent, l'allié ou le complice de ce fameux M . L E BLANC 
D E MODRE, forçat échappé da Bagne de Bresf^er ftpo* 
la tête est à prix ? (*) La frappante ressemblance des 
nom, titre et principes, ne porte-elle pas fortement à., le 
croire 7 

Quant au dédain que vous avez éprouvé à répondre à 
ma première lettre, je ne vous en fais aucun reproche, 
puisque c'est chez vous un défaut de nature $•• vous êtes 
toujours dédaigneux quand la soupe edtxhaude. 

Il ne me reste qu'à vous dire à présent, que quoique 
je n'aie pasljavantage de possédeirtpnte la science dont 
vous êtes boursoufflé, je n'ai cependant jamais eu besoin 
de recourir à personne pour écrire en ma faveur, et je 
vous défie vous et tous autres de prouver le contraire. 

Je prends congé de vous,, M. Le Bjanc De Marcou-
*nay dit De Moure, en souhaitant ardemment qu'il vous 
plaise faire un petit Voyage par eau, afin d'apprendre par 
vons-même de quel bois je me chauffe. En attendant, 

i l > * ' Je suis votre impatient serviteur, 
F B S . LEMAITfcE . 

Québec, 7 Août 1837. • 

0*3 Voir le Littérateur Français, 1& Juillet, 

nombre des prêtres ou ecclésiastiques présents était de 
plus de Ï40. Les journaux de Montréal nou? disent 
qu'après la santé du Pape Grégoire XVI , Mgr. PEvêque 
de Montréal, s'est levé, et a dit : ''que jamais il ne se 
" présenterait une occasion aussi solennelle que celle-ci; 
' ' qu'il voyait presque tout son clergé réuni, et qu'ii^àï-
' ' lait en profiter pour donner aux pasteurs des paroisses; 
( t quelques avis de la plus haute importance dans les 
" circonstances où se trouve le pays. Que les pasteurs 
'* devaient faire tous leus efforts pour établir la charité 
' ' et l'union parmi leurs ouailles' : qu'ils devaient repré-
" senter à leurs paroissiens qu'il n'est jamais permi^^-» 
" se révolter contre l'autorité légitime,.ni de t r ansg re^J 
" ser les lois du pays; qu'ils ne, doivent point absovgdrje 
" dans le tribunal de la,, pénitence quiconque enseigne 
*' ou que l'on peut se révolter contre le gouvernement 
" sous lequel nous ayons le bonheur de vivre, ou qui l 
" est permis de violer.les lois du pays, particulièrement -
' ' celle qui défend la contrebande, bien moins encore 
*' est-il permis d'absoudre ceux qui violeraient ces lois.', 

L'extrait que nous reproduisons ci-dessus et qui a pa
ru sans, cpipliadiction dans tous les journeaux est le pre
mier témoignage formel que nous ayons de l'intervention 
du clergé catholique dans les affaires politiques du pays; 
et nous ne pouvons nous abstenir d'exprjmer' '^'profohd 
regret aussi bien que l'étonnement que nous inspire cette 
énonciation solennelle des devoirs religieux de nos pas
teurs, dont nous vénérons sincèrement le ministère sa-, 
cré dans lesjus'.es bornes de ses saintes attributions;dès 
qu'il outrepasse ces bornes pour se lancer dans l'arène 
du monde profane, il descend aussitôt au niveau de l'hu
manité, et doit s'attendre à voir cesser les privilèges qui 
s'accordent, par tous les fidèles, \àu>ac@rdoce. Le carac
tère saint de ministre de l'évangile se confond alors avec 
celui de simple citoyen ; il en résulte une confusion dont 
les suites ont toujours été désavantageuses à l'influence 
ecclésiastique et aux intérêts temporels ' de l'Eglise. 
Prêcher eh thèse générale l'ordre, la charité, la paix; % 

"cùlquér par des préceptes une austère «t saine morale, et 
appuyer ces préceptes par l'exemple de la douceur, des 
vertus et de la piété; ce sont là les devoirs que renferme,, 
nous en convenons, l'état sacré de ministre évangélique.. 
Ce sont là les devoirs qu'ont toujours rempli de la ma
nière la plus digne et avec un succès marquant sur les 
mŒurs douces du peuple de ç$ pays, le respectable cler
gé qui surveille nos destinées célestes. Mais aujourd'hui 
l'Evêque catholique de Montréal veut franchir les limites 
que lui prescrit son saint état. Il abandonne les thèses 
générales; il descend de la chaire évangélique;—il 
parle à son clergé des circonstances politiques du Bas-
Canada, et recommande—que dit-on—il enjoint à nos 
pasteurs religieux, de' 'ne point absoudre.dans le tribunal/ 
de la pénitence, quiconque enseigne ou que l'on peut se 
révolter contre le gouvernement sous lequel nous avons 
le bonheur de vivre, ou qu'il est permis de violer les 
loix du pays, particulièrement celle Qjui défend la contre
bande ; bien moins encore f<Jj(j|'' est-il permis d'àb-> 
soudre ceux qui violeraieet ces loix ?'' Ne voit-on pas. 
dans ce langage une pétitiou de principe propre à enga--
ger une lutte inconvenante d'opinions politiques entre 
un clergé respectable et partout respecté, et le peuple qui 
le reconnaît et l'estime comme son guide religieux?* 
Monseigneur de Montréal ne voit-il pas qu'il se rend sèwl 
l'arbitre de ceg'ùj est ou n'est pas un gouvernement légj^ 
time, et qu'il se met ouvertement en .collision avec ta 
presque totalité des fidèles de son.diocèse qui bien qu'ils 
le révèrent comnae le dignechef ecclésiastique du district-
de Montréal, lui disputeront-^ans doute, ses opinions et 
ses sentimens politiques ? Ne sent-on pas le danger qu'il 
doit y avoir à.effacer les traces qtfiJdistinguent le gouver
nement et la cause de la religion, de la cause et du gou-
vernement.civils.? Le peuple docile du pays les recon
naît ces traces distinctives et il les respecte.. Son^/a / 
civilAoi donne cependant des droits dont lui seul est 
Tj^bitre.Lesin$titu , :Q4s et lesloixjeiviles diijpaysles biens*. 
i4af.l§ lib erté des citoyens, soût des choses qui ne sont 
jpas du ressort de l'église;—elle exerce il est vrai, par ses 
doctrines sages et, bienfaisantes, u:ie influence morale 
sur les hooames.dans l'état sociale; mais elle nejes gêne 
pas, ou ne «oit pas les gêner dans l'exercise, de Jeurs 
droits civiques. 

D'ailleurs est-ce "révolte" que de maintenir les privi
lèges, sacrés d'une branche constiiutive\du gouverne
ment lorsque ces privilèges sont envahis La branche 
monarchique doit-elle seule obtenir laveur aux yeux du 
clergé catholique de Montréal,., nf.la. branche populaire 
doit-^lle lui êilre sacrifiée î^ i 

Nous espérons pour le bonheâf des^Canadiens poiij le 
bien-être du clergé et pour l'honneur de reglise, que ht* 
politique fut à jamais banni de la chaire, et des conclaves. 
ecclésiastiques, dans le Bas Canaba. 

HOORRIÇLE.—Le 4 de ce mois,.une. jeune fille de 19y 
a,nsj de la paroisse de ï'f§Tet, étant allée aux fruitage.^ 

http://roonsieur.il


dans le haut du champ de son père rwecTine vtf^lès 
cousines âgêe,de 10 ans ; comm(^^ws^Sï^eTli | )^Ûi | , 
s'en revenir, an journalier da nom 3e CKarles"*Uaû-

-tlreault, natif da Cap Srs^gnace*. ^V&F*' demeure dans 
cette paroisse depuis quViqae~teres," *e^Hè^oignTtwa-vec 
son fusil sur l'épaule, revenant de la chasse aux tour-
tres. Après quelques paroles indifférentes entre lui et 
elles, une ^ g a . .diabolique s'est^jffl Parée de luy.jjL.ft, 

"Bsnsr ces âeTrx*3PtraesrTilles à la gorge, les a terrassées; 
mais à force de se débattre la petite fille delOans.est 
parvenue à s'échapper de ses mains, et à aller cher
cher du seÇÏWrTs. Pendant ce tern^^audrëaTrlt esfTBSÏff 
avec sa victime, il-s*ést saisi d'dlelgrosse pierre, l'eD 
a frappée de plusieurs coups; ensuite il a tiré son 
couteau de sa poche, l'a ouvert avec ses dents, et aus

sitôt" s'est mis en devoir de couper la gorge à la jeune 
fille, ce qff'il est parVfuti $ r£arre ' à plupi«i|çs coups. 
Il s'est enfui ensuite, laissant sa victime pour morte. 
Il n^y^if Joint ' d'éVrftnr qu'efte 9rêvîenne nât f^a vie. 

1 K^u's appâtions que cet 'lïhdîviflr/'a1 été arrêté 5 ;èl 
!jir)tifdTiirfen prfsrJri.. 

Ta EMBLEMENT DE "TrBRRE.-—tori's ' le 'Tfçfwireh^Ô^fi^é 
au-delà de * l a f ! : P r o ^ D d i u i ' t i e ^PâlisWferMu^'ii se fit 

~îebîir une $ ^ r a s l o t t ° assez 'viôlèîfte^'fie^xa'ferre, te 
ihéme^otff^é^â<)os eiïmes â^ufbeb 'de si loris "br»4-

£2£sf le 'mois dealer .—Le lieu bû %è^fr^uvaiént les 7 
Tan Êff?p^sonnes\qtf?^ressentirent la s^tb' tr^ 'ëtaità 'u 'ne 
élévation considérable. 

Tttànf %ar pftrs. -Se '^u^TRÊMi LLÊ^m3iW, l !ttâàriciers 
^m^^rstaîèûfe^î cette, r^OTpn : 

! ^Pïoposé pai^ê'mjajor Le ro ux, ctèl'Assomption, s'econ-
&è'ftar M. Denis èert^ilet^âè^Laêriejiale V— 

Incèoktl 'î.™^ue ,Ie petiple ou Canada 'Wbs lflslfiriô± 
•jfbo^^rigt^^^ &d?"^ëtïe qualité 
wrfjoîke en naissant un droit imperscriptible à ses biens, 
K$Tsa îrb1ertiê>'p*èYsonnéllfefet̂ -à sa réputation, que c e droit 
"«été confi'fmé au peuple de cette province par P&ête dé-
"cKnratxifre du pariefflepTimJiênal^ 
/née du iègne de feu sa Majesté George lILet l'acte cons
titutionnel de envyér¥ù'<fôfces deux a c i é r i e s 

^àpîçans de Cette province ne ''ffônfUbt^se ' séffrhettre 
.qiracisflois' auxqqèTres'iïs <fflr ÇOTu8lihra^ai'^r^niremise 

"̂ re* leurs représentants, a u » ce utre Q^%nTCls^?n^â*is, les 
""habitâns de^célté pïSVîD'ce ont unuâroît^nc6n,t^sta6,Iè'<}fle 

s^assemoféii* foules1 tes foiSuqu^iis*ariront à' ^'êflfrere'âir 
-j2tl$'grande intérêts Sç la$a1rïe\ : , .. 

Proposé par le^^jiafès'^ciirier J . P;x5(?StH,3fatclci&lls,: 

1 secondé par*. lecap t. Z. Clou t ier J . P. d u mê m e 1 ie u W~\: 

^Tttfsbïu,y2.—Que c(S n^sTpas sans'^Wnn^^è'n'réPêàTis 
^jjtrprise que noas^afônis* y^re^repre^èniHnt1 dn^Roi'9èn 

cette ptovincWemaner''ùn€ proclamation, traitant dë'̂ é*-' 
;olueux et de pervCT^aWlïo^ 
té jest1 de chercher lesmoy ens 'dè s-déïendr )e !îès' !5ustes 

^jUjbits de leur'pétrie opphmee. 
Proposé par lé̂ caEjL^Bê ^^ 

?ôfecondé par lecapt. Pierre^hapTitilë S t. Roïrh Y— 
lti]Rfèolu, 3.—Q,ue le gouvernement de la métropole â  

'Ifetioécé au droit 'aeySçej'Ws cofbnies,:ef 7que cëttéc,'ôîo-?  

" yînce *h éiant point rebreseiaiée|aa^s; lé parlemen trompé-0 

:;ïia!, cette assemWeeJ^c|âreirm'erj jfâssabif'ïéf série 'fleis 
résolutions introduites dans la 'enèmbrè1 des communes 

' par lord Johni ïtussèîién mars dernier, adoptées É b s la 
*?ç^ambrè des Lords l e9 mai suivant, et EfiwrAiria 8eme, 
*^àéâ tiftes Jé^biunrjns, sou s* le pra e f ï t f * faYfê .¥p*é8itftibf 

vatf^a'^ba^D^e dfs'comm.uaés/ae x^tte prpvJnfce '̂aMajf 
"^jeM^^ep'aVer'-les ioncTiOTMifes publféë, rqo^irJuë; d'a

près la constrfut|pn"s9bs Jn^ 
fJ^che de l4 féé^atote est autori^ée^à'cBnxïolër ftfal'ÎS*}è^ 
°^ëia^jîubnc,'lës^ du Royautfié-1 

*!fTûi ont vi6lè-!é{ sèjjrOTosept paFdes biHs f'D&és survies 
H ditës"'rêsolutions de'violer'leffnps!te|''rJrofts et pr'lVïléges 

des snjets de s,a majesté en Bê̂ tê pVdWnce. 
"* 'iPfbposé pâr~Bonaventùrç'ï^èK^^^ l'Assomption, 
secondé parle ca'px'atn^broise Vînet de^Si?. Roch : 

HCsolu, 4»r '̂Q,ue les.à^U^'oiaii'lfiièaP^e':lît°; ^âlËrroiré 
^•toioQiale avéc.îeVbï'cWébnfre^fWe^frant, ont seâlè*- le 
'f ^tfrwl et! re^uvbif^^clasifs d'a^tprffjer'îa^rstraraflôtf 
. fëvenu ptiplié^èjçû dans la pFwMèeidequëlflQëJàbirreés 

. ^3?rvJè"9T- IW^v* îiû<? tqtit^ tWiâ^v^o^ M^à^V'a^j' gou-
? W^rnetnent impérial de porte^aH« 

^^snbv^rsibnde priucfife^ àn<l '̂ bo l̂AâfQ -jn-'fitod â^bîiba-
! tibn inconsti^aîiMn.ne^^de ïa'probîîèHé^'ae^HiârJîrans ' de 

cépàys, çoûtré,fesquey'eà'cette asae'ro'rjléè'..Çff^rtm&ïan 
^ ^ « é b tout le peuole dé c e t j t f f ^ y m ^ 

r 1 eîa?e un tel procédé éôfrfmjê élraf^D v^ltfâtai Sîfc"ée |̂uf 
•'-IW^ur base queTaTyranb|è'et i'op^ressTon?drJ.|{lbi? lort 

"'^épntre. le^lus iaibl|,: 
^/^Prpposé par lé n̂ a'jor Fnna^rfis-' ^é&l^nlKla l ï - 0 ^^ 

s Tr^^flj^èMînaefiar îè, Orv^oWlàffletl(i ^éWélîeu. '. 
4**œËkk — l̂î̂ .e n b Q i ^ H ' C ^ é n t ^ ^ ^ ^ t t é 0 ^ 

" îrââisoBûslouiçs lés CO'1ODW6 ui[nafimq^l3lAli :s habfrarié 
^bni d'ain^ht plus fâièott'nèlfre â Tarjrnés à la!?lié|;TO^ttf^ 
''*tewa\îvè flg va? nari/dff ^ouv^CToenî'ent impëttaî,'-' Jfirelfe' 
tïaî? dïsjp^riiître toute nxîféfatàr\à Ta âafi^HtuubSyCTÇ^Y'01  

, f nip1» assujettit à l'arbitraire du parti diôîfflHrâ t̂ fiS |w» 
':îH?ropole. 

Proposé par l e Capt. M . Bruyèjré, de'ffii'fiĵ èBpl.Ç '̂nj è** 
'"'Sondé par Louîsïânnot, écr. N. P. dù'̂ SlT.̂ ép l̂t.' 

^Ttpeolu 6 .~vfô^1îet tè ''ttn^plé'é^%ioMttd>^BfôralSBût 
'^^fës1^piénsav*ccMteba(tîe du peupl'é^^é!néîèé^4*tienK G. B. 
' . rJbi nous1]» œMôigoé de laVfnTpalnîe^dàns'Hdè'B^ 
H^ès, et sachant apprécier PoBBoSiûon faî^tfahs ^êûîpijm* 
. bre des communes par les amis de la' Justice, et dans la 
/^clfâmBfi^çg'Lol-ds par M^ford Brbd^am aux°'knesmtt< 

* -cSpïcïff^èî ârj jgo^yër]rft^ra^ di-
^wi%estrres o p p r e M i f e à * . aqt£rVlî â;OTCïarf%l?â'tiIÉfls/7 fleV 

sentiments de déŝ affiéffiron*^JPrffi 
ainsi qu'au peuple dé cette province toute confiance dans 

jMSRAL. 

provfrïeej-Ib/ de ;reeou 1 r -W^^^yW^-dè se procurer la 
^I^Jferfàfô ^ ^ j S s à a é ^ é ^ ^ ' - b ' r ^ J ^ W ^ û ë s en s'qr-
ga'nisantpar pâ"roisses, townsbqis buxomté, en s occu
pât}! des mc^p*^d^"î««î* ,ager l'édncatioi géinéTale et les 
CorrrraissàiTces poljftirjues Sîans le 'pt iys/Wtout dans les 
campâmes. 2e. de paralyser les mesures co^citives dont 
nous sommes menacés en tarissant la source du revenu 
^gUjç dont JÛon veut raTirJJe contrôle à nos représantaots. 
^ . -4*eBC0urager le peupleM?e cette province et surtout les 
cultivateurs à se contenter dès produits du pays et du 

de leur industrie,_a^tantique faire^e pourra et de se 
priverautaûfWp^sstîû'e^é^em'ploi des artlcTèsiuipcrié^. 

PiopôXê ;|fa?lé'Capt. Pierre Archa'mbault de StVïl-Ôè'h, 
secondé parafé'&teut. Joseph Roequelie SW'Lin : 
"••jRfsolu, 7.—'Gtue :c*ftejassemb'ée est d'opinion qte le 

parlement impêrfel n'a -SEflleihent 'paru s'obCfcper d t re
dresser'les nôiikb^eljsi griefs dont le pays s'est plaint de
puis un grand nombre d 'années entr'autres, la composion 
des conseils exécutif et législatif, source de pre^Ue tous 
hoS'rnfeinx* politiques, l'acte de la compagnie des terres 
l'acte des tfeiblbres, fee. &c. &c. diais qu'il •a^Miemblé,. 
contraire s'empre^sSer de veiïir~au secours des officîéris^ 
publics dont la plupart avaient conseillé aux administra-: 
*&urs"^^deMàctolOftiele^'ïl^SftWin^s^es qu-il^pbt adoptées 
contre nou?. 

ProprAê par IsldOre^Rôy'Ecrire ^Assomption, seson-
dé'pàrle'Drii !Rrbhrelièu'de St. Jacques :•— ' 

nl?é$ôhi, 8—Que ^'gouvernement impérial n'ariuîîe-. 
ment rempli les nombreuses prorri'eSses'qu'ila'VHi^ïaftés! 
aux habitans de cette colotiie lore* des deux'tJeWrlêïés. 
guerres, où ceux-ci déployèrent le plus grand cOïhrage en 
cOTftJervant ce pays à la rm¥tropble, et que par lesrnl*su< 
res de coercition, il leur a fait perûfe l'èspriir de jamais 
Obtenir justice. ,., 

Proposé par le Dr. Vigér, de St. Jacqwesi ïecbttdé par, 
parcel le Peliier Ecr. J. Pi-de i i St. Jacques:— 

^csij/w^Qj^GLue cetteiei&èémblée approuve hautement 
la majaritê^de la chambre (PaSefembfee dans ses travaux 
parlementâmes depuis un grdnd noéabl'e!îiâ*aftIHêes;,ét 
qu'elle croit "déclarer à l'Angleterre et à l'administration 

cfôèaie de cette lit&nche de 'lia' :l|!gfelature en exprimant 
'lëS vœux du peuple, ne peut,par honneur, abandonner la 
'p^fition qû'fttle a pffee» 

'P roposé par le Lt. làitlis Chatifes Be'afemonf'de la 
^Gfienaie, secondé par Mr. Amiable Robtllatd de St, 
Sulprce :— 
Résolu, \Q. Q,ue le conseil législatif tel qd^cTOéiteflàfênt: 

CbnStitué dépfend entièrement de l'esiécutif, s'oppoeë arix-
4ûtéréljg>dé^^êtte province, et que (Pà^ïi^èsPirepinioû'de cet-
fte^ïrgsémblée'/le'fflOyen de'îé'ndre l é bonheur, '-"JE prospé
rité, la paix et là'tr'i'nqililtitê'^tens Ce pays, 1 f^Pait de le 
rendré*E'LxcTiF. 

Proposé par A. Jette, écr., de ï'A^Softrçrtien/^Becondé 
par'le^Lieuf. P # r r e BoWéàn^e St. Sulpice:— 

r i f fgSO^ ' i l . -^Que c*es< à'tbrt et àaUs'terâôn qjuy«Hos en-
'ûeïftis politrê[ues essaient dJi,cfêînlJfei<!daBS l'esprit du'bon 
pëô^lje'CaWnrerfjîqùe' Tbonorâble L;-Jî PAPIKESSU, 'dorit 
ïesHjët1 vitës^nWas' sStontlotijéiàïsiicl£ers et en qui nous 
avons répcfeê^^^pbsons encore route notrë^cÔHÔance 
pour ^Étfaintenir i#os droitS' ,ètJp»'iviléges, eherche à faire 
une révblUrron-'^àûë ,ce>'Pays,et s'êteveraux plus hautes 
dignités Sur'ieà&riiinës"'dëîSes Compatriotes. 
' ^Prop&sê'par le Capt. Dbûis ArtfbWmbault de StJftoéh,, 

secondé par le Capt.^GîHafles CéSffireJ Chapnr*de^SftY 

Roch :— 
iRêtvlu, 12.—QÀlb'f'lîtfB^t'îlblé'^I!/. J . P lii»fliBArji t^pin : de, 
BifêïcfHef 1^s ,^férn1èï^»}flac^ iet ^tes^ premierslïDîttfêHïs,, 
tes a'toiàjburs' réffisés^et a tbujolirS' eu erif'Ttie' le bien 
^êriëfal'cre'cWte PrWftfiteëyelt a préf6rê?*,avoir la*fpYfem!èlre 
place dans'le cdSur'de tout bori^tSanadien. 

'-Pro^os^^aT'Cfdlàve Rby', l !"écr.' ,ê8 ,8ti 4Wbb-,H'seconflp 
par Mr. vHéh¥i Dup'raifdiéfSfiHëftr4'a'ertla''Masc'oiîche :— 
^'-JRfyoîu, IS^1 1-Qu'il sbitTi(^nïë r tun'4i€^JtêJPé^li'âiïeét, 
avec pûuvofr^è"^djqJMrJr'fe ld ,autrei^Membres s'illeju^e 
à propos, piotl^M^wljer au^fÛtététë^PïiWti^aés de ces^rû,-' 
*têsj pour coireSp>}ÉSffre*âfvéê!^^aBtre¥ Gdiiïtés de la Pro-
viuce, et mettre à effet les recommandations de cette As
semblée. y . 

m C Q U E S ARf î i ïAMBEAULT, Président. 
J O S E P î l ' Û ë t T R E N E , l 

"'hn, ARÔHAMB'EÀUL'T, VSeereiaires 

%pk IMPRIMEURS. 
.̂ >vvN a beso în H cette Imprimerie, de deux oq trois bons/ '" 
WCOMPDSÎÏÉURS et d'un PRES1ER, aux qu uls oa don-
Uc-va tlo l'emploi constant et de bon gage. 

Sure»u du Llïïieral.T^o. 32 Rue St. Paul. 

A V E N D R E . 

-9R E soussigné offre en vente les articles suivants ré -
ce'mSFent débarqués du Rajah de Londres r— 

U.UARAN1 E-ET-UN Ballots de marchandises Anglaises, 
Fnvnçjaisfs it Chinoiaes réelles :—• 
"W*»rrftûte1TfcRfcco'p£ "portatife par 

Dolland, meilleurs Miroirc a toilette de fabrique Anglaise, Ther
momètres et Baromètres, un assortiment d argenteries montée»* 
en argent, Ecliiuuii rs, Boites à ouvrj^e élégantes d'ivoire et 
de bois rose, Secrétiàres, Poupéus de cire uvt-c.-ŷ -ux mouvante, 
une variété choisie des meilleures Tabatières d'Ecosse -et" Oiga-
riors montés en or et argent, (article nouveau.] Plumes d'acitj^ 
Peinture sacrées et autres encadrées, Lanternes Magiques avec 
ombres Mochiues diagonales supérieurs Optiques avec 40 vueJ 
etc, Savons fins, Violons, Guitares et accordions très supé-
rieUres, avec'kfche's et»corde doubles, et Une vatîété'<de#jplus 
beaux ornements Chinois de France, stfVéir : Vase?»'flBOQt*lllcs 
tfissettees, Vailleusep, Encriers &c. &c. 

AUSSI. 
Fruits . artificiele de-pierre assortis par douzaines, meilleure 

eau de Cologne, canes, tapis de foin, pièces de meilleures nat
tes dé Chine à tapis, éventails chinois élégants de grandes plu
mes et de feuille de palmier, lenteiries,cruriôîses transparente.», 
boites à thé chln'àisefe très élégantes, tmenleures iurîfettes montées 
en argent, et quelque^ paires des plus beaux pendants d'oreilles 
à la dernière mode, patrons très riches, boites musicales &c. &c. 

Les articles ci-dessus sont d'une qualité supérieur^ et ont 
été'choisis avec soin à Londres et à Paris, et on les offre à une 
avance très modérée en ballot ou autrement à des termes raison
nables. .7T .. ... 

G. D. BALZARETTI. 
'Québec, 4 Aù^t.^1837-

CHIRURGIE VJETERINÀIRE. 
No. 55 RuE-®i?.<iPl0L'^-MAnf!ft'b''ST. PAUL, 

C H B ^ M . PEL1X BÊDIGAifeÉ. 
tBff'ÊOtEJfSf'D'OREBANS, Maïêehal 

expert autrement, Vétérinaire, a l'hon-
|neur de prévenir le public, et particulièrement 
ces Messieurs qui jusqu'à "present lui ont fait 

1 l'honneur de lui témoigner leur confiance qu'il 
tse relire maintenant à la susdite addresse, où 
il le trouvera tous les jours ( le Dimanche ex-

Pcépté) depuis 5'JhënréVl^ul5qti1à S neiircs du 
matin depuis 6 heures jusqu'à' 8iéé3tés:w^è J M ^ M ^ U -
quer au'miîterriënt et pansement des chevaux et autre 'bétail. 
Mr. D'Or léàris1 ^IfeUëflnïé' Ses connoissa nces ! et son ex pér ience 
dimsTarl! %ù^p+àUq^e*confenubrontà< lai garantir de l'enooara-
geméht. : . y 

Au même endroit se trouvent la boutique de Messieurs Eh-
MOINE & CAUCHON 'Mqwêçkaqix et Taillandief£j$u of-
<&eat respectueusement au pubsic leurs services d&Ba:^éttr,Wé; 

jjartenient particufier. 

Plusieurs Q>mmun.ic#tî riS)rjemî e9 îute de RfaçjO., 

TP E CÎKQîîE; -Cffpt|iT»' Jt^nh^îfarrrsse'ï^cfiyp.—Le-tarlf 
de ce bateau à vapeur sera dorénavant comme suit :— 

Pour chaque passager de l'avant scit en montant'ou en des
cend aut CINQ, Cli EL INS. 
? Pour ' w ^ q u é ^ s ^ t ^ Ï^ÂSTBES 

en descendantén!tcJ^lnEïTa%W!^^ 
Pour le fret, 25 par cent à meilleur marché que le éha'rjjê &dtu-

eilëffient la compagnie du St. Laurent et la ligne des bateaux à 
vapeur à remorque. On apportera toute l'attention possible à 
bien servir le- public pour mériter son encouragement. . ;Le 
C VGN̂ E fera régulièrement deux voyages par 'semaine entre Qué
bec et Montréal. „ ( ( ., 

^ E F F E T S NON R E G L A M E S . 

BE U X barrils de Fleur ont été" mis à boVrPdltgâteau 
à Vapeur le TcrontOj ' àjMontrèal l'automne* ifeimer,' et 

ont été laissé"âux TrcSs'-Riyïëres. 
fjp proprTét^rrè'pôutrafïës 'recotrvreri5 en̂ ^̂ ëtatHâS f̂lrtBri» * lê  cet 

àVeïfesément. 
: '̂aultesVer à A. TJHART, 

Propriétaire du ToadNjo. 

-A L O U E R . 

N E Place ilèfii#%tf»B%inc^»Nov'a}rf»ns'la Nef, «ôté 
^^vdB^ le ' . J ^S^J t f^eee^u jSaTeau de ce Jdarna!. 

€lnéb»c?^^8Juil let, ' t837. . 

A LOUER. 
fy^NE place dans un Banc, Chapelle Stei Camille*Nd. 

1,— S'adresser au Bureau du Libéral. 
v > '• • ' ' f ' f t .frtWJr- 'r 'U, *-|<ff)1yii'if>i i • 

^iëà1"ctrcnnstancèsf, 5 w w.atv'oir^o^pé^ipW dçSfétte ci-liautJ,^ui'srteiJiea, 

E 'sbaftffferJéP ^tffôrhi^1 réépé'c^fUs^rlrïiljP^s^BnjiF 
': iët^ièTroBKc ,ld'é> ^ ^ e ^ ^ t ^ f e ^ î i i î r i ' i f f ^ l ^ W i l ' \ 

tait sortir des bons ou billets de douze sols, quinze s'olsj un chdlin, 
trente sols et d'un écu, pour faciliter le change ~ddns sa branche 
qu'il payera a demande ces bons ou billets a bord de la Barque à 
V aP cur le " C XG N K " a Q.Uébec et à Montéal,.le public ne poùrra 
que trouver une focilité en cela vu qu'il sera deux fois par1 se
maine à Québec et Montréal. 

/ Jos,.N. PAGAUD, j 
Capitaine et Propriétaire de* rânSarqae a^^a^OTle^Pyglng" 

• Le Vindicator Je^Mprning Courriir, sout prié* d'in?eTeri.kVp 

^SjS^U^SifclNE'S vi^on^ht Hté.. Hcev 'ô^pa* {e 
Général GàsçQ^njt. Capt.'^ln^llfSS'jftSptft^ifey-

|née~bîen assortis pôuPi^iisage des famillèâj^eW'feg'oQtré 
100 paniers bien assortis pour lèS'Marchândi1tle'lik1CJàm'-
bagne. 

^ LiÀfclIANCB}' & : *BBS. 
'Québec , 12 juillet 1837. 

"~ ^ÊWSION. 

E Soussigné peu t recevoir à son Hotel, conn d'sous 
2lf • nom, de potel dé • la Douane, Six Messieurs comme 

pensionnaires. ' Soh! étiWîssferrifeùV est confortable et 'sètP tctmes 
nTétiëres. 

N forté-piano àj irtatente, carré, supérieur^ de ht 
meilleure fabrique d'Amoinc, poli français, garanti par .la 

professeur Henry HertZi 

t Sf4ttîn*S§37. 

Le LIBERAL se pubfie en anglais et en frâtiçais, de us fois 
par semaine: le MERCREDI ét le SAMEDI matin ; le prix 
de l'abonnement est de trois piastres et demie'par année pour 
les deux langues, où deux pîdslres pour chaque feilille S éparëe, 
' frais do'pbste tiOn-îridus, payables par semestre, d'àvfince. 

P R I X DES ATÈRTlSSEMENS* 
': Six lignes et au-dessous, première insertion,• 2s. 6d. et 7i<te 

chaque suivante. Dix lignes et aùdessous, première insertion, 
' 3s. 4d. et 1 Od. chàq ué' suivante. Les avertiâsemens Viort' accom-
"ac campagnes d'ôrdrés'éCtits'èeront insérés deux fols-paf semaine 
jusqu'à ce qu'ils soient corttfetaandes1, et débkés erf coriséqu«nco 

Les Lettres, Cbrreap g darWes/ &c, doivent -étro adressées, 
ranches de port; au Bûileau de ce Joutnal, No. 32,Rue St; P a n l ^ 

"niiàd '•! •iiJMriM—il "•" • j } ,S\ ,Vj —**" 

' |lmprirj^.'rpoùï Uâ PR'ôyfefftfrMBRfpay P E S ; 
>W9RÔèrBfc?P«,uf- Nov 3̂2. 


